
CONSTITUTION DE
Conseil de Gouvernance Autochtone Africain

(CGAA)

ORGANISATION À BUT NON LUCRATIF

Loi sur les organisations à but non lucratif, n ° 71 de 1977

1 DEFINITION
Dans ces articles, sauf indication contraire du contexte -

«La Loi» désigne la Loi sur les organisations à but non lucratif, n ° 71 de 1977, telle que modifiée de temps à autre;

«Le Conseil» désigne le Conseil d'Administration de l'OBNL de l'Exemple, établi par l'article 9, qui est l'organe directeur
du Conseil;

«Le Comité exécutif» désigne un comité nommé par le Conseil composé à la fois de membres du Conseil et du 
personnel;

«Le Comité de Direction» désigne un comité nommé par le Conseil d'Administration composé des membres du 
personnel;

«Directeur», un membre du Conseil d'administration du Conseil institué par l'article 9;

«Membres» désigne les souscripteurs de la Constitution et toutes autres personnes que les Administrateurs admettent 
comme membres conformément aux présents Statuts;

«Constitution» désigne la Constitution du Conseil;

«Ces cadeaux» signifie la Constitution et les Statuts du Conseil;

Les mots qui importent le genre masculin incluent les femmes;
Les mots au singulier incluent le pluriel et les mots au pluriel incluent le
singulier;

Lorsqu'une disposition de la Loi est mentionnée, il s'agit d'une disposition telle que
modifié par une loi;
Les expressions définies dans la Loi auront leur signification ainsi définie.

1. PRÉAMBULE

Cette Constitution reflète un engagement profond à défendre les idéaux les plus élevés de la culture, de la dignité, de 
l'éducation, du patrimoine, de la gouvernance, du leadership, des traditions, de l'unité, de l'ubuntu, de la royauté, de la 
spiritualité et du panafricanisme tels qu'incarnés dans la Constitution de l'Union africaine, et en particulier le droits des 
jeunes, des femmes et des habitants des communautés rurales et traditionnelles.

2. NOM:

    2.1     Le nom de l'OBNL est: African Indigenous Governance Council
    2.2     Le nom du Conseil dans les autres langues officielles de l'Afrique
              Le syndicat est: TBC

3. Vision

    3.1     Intégrer le rôle de leadership des Royals et des chefs traditionnels sur le continent africain et la diaspora.



4. MISSION

    4.1    Promouvoir, préserver et protéger les institutions autochtones de gouvernance en Afrique.

5. OBJECTIFS DU CONSEIL AFRICAIN DE GOUVERNANCE DES AUTOCHTONES

    5.1      Soutenir les programmes de développement et d'infrastructure innovants

    5.2      Soutenir l'application de la technologie appropriée liée au
                croissance des communautés traditionnelles et rurales en Afrique.

    5.3      Promouvoir et soutenir le mentorat, la création d'emplois, la réduction de la pauvreté
               et la préservation du patrimoine et de la culture africains.

    5.4     Préserver et protéger les systèmes de connaissances autochtones et
              Sagesse et valeurs africaines d'ubuntu.

    5.5     Au premier plan les pouvoirs, les fonctions et les rôles des Royals et des Traditionnels
                              Gouverneurs en Afrique.

6. STATUT JURIDIQUE
Le Conseil de gouvernance autochtone africain est un organe doté de sa propre identité juridique distincte de ses membres 
individuels. Le Conseil continuera d'exister même si les membres changent. Le Conseil peut posséder des biens, conclure 
des contrats et intenter une action en justice ou être poursuivi en son propre nom.

7. CARACTÈRE DE DISTRIBUTION À BUT NON LUCRATIF

7.1 Les revenus et les biens du Conseil de gouvernance autochtone africain seront utilisés uniquement pour la promotion de
ses principaux objectifs. Les membres et les membres du bureau n'ont aucun droit sur les biens ou autres actifs du Conseil 
de gouvernance autochtone africain du seul fait qu'ils sont membres ou membres du bureau. Aucune partie des revenus ou 
des biens du Conseil de gouvernance autochtone africain ne sera payée ou distribuée directement ou indirectement à 
quiconque (autrement que dans le cours normal de toute activité d'intérêt public) ou à tout membre du Conseil de 
gouvernance autochtone africain, sauf comme:

7.1.1 La portée et l'approbation du budget avant tout travail entrepris au nom du Conseil de gouvernance autochtone 
africain doivent être approuvées par le niveau du Comité exécutif.

7.1.2 Remboursement des coûts réels ou des dépenses raisonnablement engagés au nom du Conseil.

7.2 Lors de sa liquidation, de la radiation ou de la dissolution, les actifs du Conseil de gouvernance autochtone africain 
restant après le règlement de tous ses engagements seront cédés ou transférés à d'autres fondations ou institutions ou 
fondations ou institutions ayant des objets identiques ou similaire à son objet principal à déterminer par les membres 
du Conseil de gouvernance autochtone africain au moment ou avant sa dissolution ou, à défaut d'une telle 
détermination, par la Cour.

7.3 Les amendements au mémorandum et aux articles du Conseil de gouvernance autochtone africain doivent 
être apportés selon la procédure et conformément aux dispositions de la loi de 1997 sur les organisations à 
but non lucratif et sous réserve de l'approbation du directeur des organisations à but non lucratif en termes 
de la loi sur les organisations à but non lucratif, n ° 71 de 1997.

8. ADHÉSION

8.1   Les souscripteurs du Mémorandum du Conseil sont membres du Conseil de gouvernance autochtone africain;
       ✓ Les membres initiaux sont les personnes dont les noms et signatures figurent sur l'annexe A.

8.2   Le Conseil peut, par résolution, à sa seule discrétion -
       ✓ élire toute personne comme membre, à condition que le nombre total



           de membres ne doit en aucun temps dépasser 50 (cinquante);

8.3   Le Conseil tient à son siège social un registre des membres.
       ✓ Aucune personne élue ne deviendra membre tant que son nom n'aura pas été inscrit au registre des membres.
       ✓ Les droits d'un membre sont personnels, ne sont pas transférable, et prend fin -

o   à son décès;
o   sur sa perte d'esprit;
o   sur sa suspension;
o   sur sa cessation d'être membre; ou
o   sur son absence / ses non-présents de 25% des
     réunions générales du conseil sans explication raisonnable.

8.4   Le Conseil peut suspendre ou résilier l'adhésion de tout membre à condition que:
       ✓ Un préavis écrit d'au moins (30) trente jours est donné à tous les membres de l'intention de résilier une adhésion; et

       ✓ Un préavis écrit d'au moins 30 jours est donné au membre concerné. L'avis invitera le membre à faire des    
          représentations écrites ou verbales à l'assemblée selon ce qu'il jugera approprié.
      ✓ La décision du Conseil d'admettre un candidat à l'adhésion ou de suspendre ou de résilier une adhésion nécessitera 
          une résolution des deux tiers des membres du Conseil d'administration du Conseil de gouvernance autochtone    
          africain présents à la prochaine Assemblée générale.

9. QUESTIONS FINANCIÈRES

  9.1 Compte bancaire
        ✓   Le Comité Exécutif ouvrira un compte bancaire dans le
            nom du Conseil de gouvernance autochtone africain avec une banque enregistrée. Le Comité exécutif veillera à ce  
            que toutes les sommes reçues par le Conseil de gouvernance autochtone africain soient déposées sur le compte 
            bancaire susmentionné dès que possible après réception.

9.2 Signatures
      ✓   Tous les chèques, billets à ordre et autres documents nécessitant
      la signature au nom du Conseil de gouvernance autochtone africain sera signée par deux (2) des membres du Conseil au
      niveau A ou B.

9.3 Fin de l'exercice
      ✓   L'exercice financier du Conseil de gouvernance autochtone africain
       la fin doit être; FÉVRIER chaque année.

9.4 Dossiers financiers
      ✓   Le Conseil s'assurera que la gouvernance autochtone africaine
            Le Conseil tient des registres et des livres de comptes appropriés qui reflètent fidèlement les affaires du Conseil.

9.5 Rapport narratif annuel et états financiers

9.5.1   Le Comité exécutif veillera à ce que le Conseil de gouvernance autochtone africain prépare un rapport narratif  
           annuel décrivant toutes les activités et un état financier annuel pour chaque exercice. Les états financiers annuels 
           doivent être conformes aux principes comptables généralement reconnus.

9.5.2   Dans les deux (2) mois suivant l'établissement des états financiers annuels, le Conseil s'assurera que:
           Le Comité exécutif fait en sorte qu'un comptable certifie que les états financiers annuels sont cohérents avec les 
           registres financiers du Conseil de gouvernance autochtone africain et que ses méthodes comptables sont appropriées 
           et ont été correctement appliquées dans la préparation de ses états financiers.

OU

          Les livres de comptes et les états financiers sont vérifiés et certifiés de la manière habituelle par un comptable agréé 
          indépendant.

9.5.3   Une copie des états financiers annuels et du rapport narratif annuel est mis à la disposition de tous les membres dès 
           que possible après la clôture de l'exercice financier.

10. RÉUNIONS GÉNÉRALES

10.1.1   Une réunion du Conseil de gouvernance autochtone africain
             soit l'assemblée générale annuelle, soit une assemblée générale spéciale.



10.1.2   L'assemblée générale annuelle se tiendra:
o   dans le cas de la première réunion de ce type, dans un délai de 18
    (dix-huit) mois après la date de constitution duConseil;

o   par la suite dans un délai maximum de 6 (six) mois après la fin de
     chaque année financière de garantie du Conseil; et

o   dans un délai maximum de 15 (quinze) mois après la date du dernier
      précédant cette réunion du Conseil.

10.1.3  Une assemblée générale spéciale peut être tenue à tout moment et peut être convoquée par 5 (cinq) membres ou plus
           représentant au moins 25% (vingt-cinq pour cent) du nombre des membres.

11. AVIS DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

11.1  Une assemblée générale annuelle et une assemblée générale convoquée pour l'adoption d'une résolution spéciale 
         doivent être convoquées par un préavis écrit d'au moins 21 (vingt et un) jours francs.

11.2  Toute autre assemblée générale sera convoquée par un préavis écrit de 14 (quatorze) jours francs. L'avis doit exclure
         le jour où il est signifié ou réputé signifié et le jour pour lequel il est donné, et doit préciser le lieu, le jour et l'heure de
         la réunion et doit être donné de la manière ci-après. - ci-après mentionné ou de toute autre manière, le cas échéant, qui
         peut être prescrite par le Conseil en Assemblée Générale, à tous les Membres; à condition qu'une réunion du Conseil, 
         nonobstant le fait qu'elle soit convoquée avec un préavis plus court que celui spécifié dans le présent article, soit   
         réputée avoir été dûment convoquée si elle en est ainsi convenue par une majorité des membres ayant une réunion du 
         Conseil, nonobstant le fait qu'elle est convoquée avec un préavis plus court que celui spécifié dans le présent article, 
         est réputée avoir été dûment convoquée s'il en est ainsi décidé à la majorité des membres ayant une
         droit d'assister et de voter à la réunion, étant une majorité détenant au moins 70% (soixante-dix pour cent) du droit de 
         vote total de tous les membres.

11.3   La convocation à toute Assemblée générale doit être donnée par: o l'envoi par la poste; ou
         o   le remettre personnellement au membre; ou
         o   transmission électronique

12. QUORUM DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

12.1   Le quorum pour les assemblées générales est d'un quart (1/4) des membres présents et habilités à voter. Aucune 
          affaire ne peut être traitée à une assemblée générale à moins qu'un quorum de membres ne soit présent au moment où
          l'assemblée passe aux affaires.

12.2   Si une assemblée générale a été convenablement convoquée mais qu'il n'y a pas de quorum, l'assemblée est ajournée 
          à une autre date, qui doit être dans les sept (7) jours suivants. L'avis reflétant cet ajournement doit être donné aux 
          personnes et de la manière prévue dans la présente Constitution. Lors de cette nouvelle Assemblée générale, les 
          membres alors présents ou représentés sont réputés constituer un quorum.

13. RÉSOLUTION ET VOTE

13.1   Lors de toutes les assemblées générales, une résolution mise aux voix est décidée au moyen d'un vote à main levée 
          ou par scrutin / eBallot. Un vote par scrutin n'a lieu que si le président le demande ou au moins un tiers (1/3) des 

          personnes votant en personne ou par procuration. Le résultat du vote est la résolution de la réunion.

13.2   Chaque membre présent ou représenté à une telle assemblée a droit à une (1) voix.

13.3   Les questions soulevées sont tranchées à la majorité des voix. En cas d'égalité des voix, le président aura           
          un vote prépondérant ou un second vote.

14. PROCÈS-VERBAL

14.1   Des procès-verbaux appropriés doivent être conservés des délibérations de toutes les assemblées            
           générales et un registre des personnes présentes à chaque réunion. Le procès-verbal est signé par le            
           président de la réunion et peut être consulté ou copié par tout membre moyennant un préavis de deux (2)          
           jours adressé au secrétaire ou à son adjoint.

15. GESTION DU CONSEIL AFRICAIN DE GOUVERNANCE DES AUTOCHTONES

15.1   Les activités de la Fondation et les projets stratégiques sont gérés par le Conseil ou des entités créées /          



           chargées d'exécuter les programmes de développement de la Fondation.

16. CONSEIL D'ADMINISTRATION

16.1   Le Conseil sera composé d'au moins 7 (sept) et d'au plus le nombre stipulé dans l'acte national.
16.2   Si, pour une raison quelconque, le nombre d'administrateurs est ramené à moins de 7 (sept), les           
          administrateurs permanents peuvent agir dans le but d'augmenter le nombre d'administrateurs.

17. ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS

17.1   L'élection des administrateurs se fait par scrutin. Toutefois, si les candidats valablement mis en             
           candidature pour l'élection au conseil ne sont pas plus nombreux que le nombre de vacances au conseil,          
          les candidats proposés seront réputés avoir été dûment élus.

17.2   À moins qu'un candidat à l'élection au conseil ne soit un administrateur sortant, la nomination d'un membre à    
          l'élection au conseil sera:
          o   fait par écrit;
          o   signé par au moins 2 (deux) membres autres que le candidat;
          o   remis au secrétaire au moins 7 (sept) jours avant le jour
               nommé pour l'assemblée générale annuelle au cours de laquelle l'élection
               doit avoir lieu; et
          o   accompagné d'une déclaration écrite signée par le candidat
               indiquant sa volonté de se présenter aux élections.
          o   Le Conseil aura le pouvoir à tout moment et de temps à autre
               temps, pour nommer un membre comme administrateur, soit pour pourvoir

                vacance ou comme ajout au conseil.
           o  Un administrateur ainsi nommé restera en fonction jusqu'au prochain
              Assemblée générale annuelle de la Fondation et sera alors éligible sans nomination.

18. ADMINISTRATEURS ALTERNATIFS
18.1   Le Conseil peut désigner un membre pour agir en tant que suppléant d'un Administrateur pendant que celui-ci est 
          absent ou incapable pour une raison quelconque d'agir en tant qu'Administrateur. Un administrateur suppléant agit 
          sous réserve des modalités, qualifications et conditions applicables à un administrateur.

19. ROTATION DES ADMINISTRATEURS
19.1   Au moins 3 (trois) administrateurs prendront leur retraite à l'assemblée générale annuelle de chaque année, mais 
          seront rééligibles. La rotation en vue de la retraite est décidée par les administrateurs eux-mêmes et, à défaut   
          d'accord, par tirage au sort, à condition que chaque administrateur se retire au plus tard 3 (trois) ans après son  
          élection.

MODIFICATIONS DE LA CONSTITUTION ET DISSOLUTION
20.1   Les termes de la présente Constitution peuvent être modifiés, le nom de l'Association peut être changé et le Conseil 
          de gouvernance autochtone africain peut être dissous par résolution de quatre-vingts pour cent (80%) des membres  
          présents à une assemblée générale: à condition qu'un avis approprié de l'assemblée est donnée au moins vingt-huit 
          (28) jours avant la date de l'assemblée et cet avis précise la nature de la résolution à proposer.

21. INDEMNITÉ
21.1  Sous réserve des dispositions de tout statut pertinent, le Conseil d'administration ou les membres du Comité exécutif /
         de gestion et les autres membres du bureau seront indemnisés par le Conseil de gouvernance autochtone africain pour 
         tous les actes accomplis par eux de bonne foi en son nom. Il est du devoir du Conseil de gouvernance autochtone  
         africain de payer tous les frais et dépenses que toute personne encourt ou devient responsable du fait de tout contrat 
         conclu, ou acte accompli par elle, en sa qualité, dans l'accomplissement, de bonne foi, de ses fonctions au nom du  
         Conseil.

21.2   Sous réserve des dispositions de tout statut pertinent, aucun conseil d'administration ou membre du Comité exécutif / 
          de gestion et / ou autre membre du bureau du Conseil de gouvernance autochtone africain ne sera responsable des 
          actes, reçus, négligences ou manquements de tout autre membre ou membre du bureau. , ou pour toute perte,    
          dommage ou dépense subis par le Conseil de gouvernance autochtone africain, qui survient dans l'exercice des   
          fonctions de son bureau.

22. MISE EN SERVICE

22.1  La présente Constitution entrera en vigueur à la date de la première réunion de la première réunion du Conseil  
         d'administration élue en vertu de la présente Constitution.



PLANIFIER UN
CALENDRIER DES MEMBRES INITIAUX
Nom                                                                   Date                                                               Signature
1. Juliette Kongo (Mme)

2. Robinson Tanyi
Tambe Ayuk (Mr)

3. Suani Timothy
Baridam (Mr)

4. Brook Temesgen
Tegegne (Mr)

5. Gnahore Romain
Kouo (Monsieur)

6. Manene Tabane (Mr.

7. Zolani Mkiva (Mr.)

8. NANA AYIMEDOU (Mr)

9. Malick NGOM (Mr)

10. KATEBE KATOTO Raphaèl (Mr)

11. Guilain KIKUDJI (Mr)

 ABRÉVIATIONS
Conseil de gouvernance autochtone africain
Comité exécutif de l'AIGC - CE
Comité de direction - MANCO
Assemblée générale ordinaire - OGM
Assemblée générale spéciale - SGM


